
PROTOCOLE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE

MODIFIANT LA CONVENTION TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES

IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE

D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

SIGNÉE À VIENNE LE 9 DÉCEMBRE 1976

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, ci-après appelés « les parties »,

DÉSIREUX de modifier la Convention entre le Canada et la République d'Autriche
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière
d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Vienne le 9 décembre 1976 (ci-après
dénommée "la Convention"),

SONT CONVENUS des dispositions suivantes

Article Premier

1 Le paragraphe 2 de l'article 10 de la Convention est supprimé et remplacé par
ce qui suit:

"2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant
dont la société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de
cet État, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de
l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) sauf dans le cas de dividendes payés par une société qui est une société
de placements appartenant à des non résidents et qui est un résident du
Canada, 5 p. 100 du montant brut des dividendes si le bénéficiaire
effectif est une société qui contrôle directement ou indirectement au
moins 10 p. 100 des droits de vote de la société qui paie les dividendes;
et

b) 15 p. 100 du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la
société au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes."

2. Le paragraphe 6 de l'article 10 de la Convention est supprimé et remplacé par
ce qui suit:


